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58/258. Rapport du Bureau des services de contrôle interne 
relatif à l’audit de l’établissement et de la gestion 
des taux de l’indemnité de subsistance (missions) 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 48/218 B du 29 juillet 1994 et 54/244 du 
23 décembre 1999, 

 Ayant examiné le rapport du Bureau des services de contrôle interne relatif à 
l’audit de l’établissement et de la gestion des taux de l’indemnité de subsistance 
(missions)1, 

 1. Prend note du rapport du Bureau des services de contrôle interne relatif à 
l’audit de l’établissement et de la gestion des taux de l’indemnité de subsistance 
(missions)1

 ; 

 2. Réaffirme sa résolution 56/246 du 24 décembre 2001, en particulier le 
paragraphe 8 ; 

 3. Prie le Secrétaire général de charger le Bureau des services de contrôle 
interne de lui présenter un rapport actualisé sur la question des taux de l’indemnité 
de subsistance (missions) lors de la deuxième partie de la reprise de sa cinquante-
huitième session. 
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_______________ 
1 Voir A/56/648. 


